
RÉPUBLIQUE FRANçAISE ARRETE ACCORDANT

UNE DECLARATION PREALABLE
DEI"IVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

ARRETE MUNICIPAT n"2025-38

COMMUNE DE MOISSETTES
VAL ÿOISE

Le Maire de MOISSELLES,

vU la demande de déclaration préalable n" DP 095 409 25 80012, dont les pièces et plans annexés;

vu l'avis de dépôt de la demande en date du 29/tol2o25 et affiché en date dv29ho/2025 ;

VU le Code de l'Urbanisme ;

VU le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de MOISSELLES approwé le 07lO7l2O14, modifié le 10/0712015 et révisé
le L7 /LO/70L9 ;

VU le règlement applicable à la zone UG ;

ARRETE

ARTICLE n.l : La déclaration préalable susvisée est ACCORDÉE. Les travaux seront réalisés conformément
aux plans annexés à la présente autorisation.

Les chaussées et trottoirs bordant le domaine public, endommagés au cours de I'exécution
des travaux, seront remis en état par le demandeur, sous le contrôle des services dédiés de la
commune. Les espaces véBétalisés dans l'espace public font l'objet d'une obligation de
préservation et de conservation du pétitionnaire lors de la réalisation des travaux déclarés.

ARTICIE n"2 :

ARTICIE n'3 : Toutes autorités administratives, tous les agents de la force publique compétents sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de pourvoir à l'exécution du présent arrêté, dont la
copie sera notifiée au pétitionnaire par lettre recommandée avec accusé de réception.

À utolssrurt le 10 novembre 2025
Madame le Maire,
V ique RIBOUT

déléguê
ntsme

ne LECHAP'l.lts

DESCRIPTION DE LA DEMANDE RÉFÉRENCE DU Doss|ER
N" DP 095 409 25 80012Dossier déposé le 29/10/2025

Sur une propriété sise

cadastrée sous:
D'une superficie de :

Madame EUDIER Yeelena
18 rue Albert Denoyelle -95570 MOISSEtt€S
lsolation par l'extérieur
lnstallation d'une pompe à chaleur
changement des menuiseries
lnstallation d'un bâllon d'eau chaude thermodynamique
18 rue Albert Denoyelle - 95570 MOISSELTES

48137
531 m'
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LrBÊRTÉ - ÉGALlTÉ - FRATERNITÉ

P/o Le Maire

Par:
Demeurant au :

Pour:



Arrêté âffiché en Mairie, le: Arrêté transmis en Préfecture, le ;

-Lo mention de cet drÉté sero publiée sous huitoine por voie d'offichoge sur un ponneou public, pendont une durée de 2 mois à compter
de lo dote de siqnoture du présent orrêté.
-Lo présente décision pour lo demonde d'outorisotion Élércncée est trcnsmise ou rcpftsentont de l'Étot dans les conditions prévues
por l'ofticle L.2131-2 du Code Générol des Collectivités Teüitotioles et selon l'orticle 1.424-7 du Code de I'Urbonisme.

NOTA BENE : lors de l'ochèvement de I'exécution des trovoux déclorés dons lo demdnde susÿisée. une Déclototion Attestont de
l'Achèÿement et de lo Conformité des Trovdux (DAACT) doit êtte déposée en moirie en 3 exemploires. Formulaire disponible su le site
i n t e m e t : www. setu ice- p ublic.lr
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IT{FORMATIONS À URE ATTENTIVEMENT

CARACTERE EXECUTOIRE D'UNE AUTORISATION : Une autorisation est exécutoire à la date d'obtention, sauf dâns le(s) cas particulie(s) suivant(s) | one
autorisation relevant d'une autorité décentralisée n'est exécutoire qu'à compter de la date à laquelle elle a été transmise au préfet ou à son délégué dans les

conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131 2 du code général des collectivités territoriales. Ie maire ou le président de l'établissement public de
coopération intercommunale doit vous informer de lâ date à laquelle cette trânsmission à été effectuée. Le permis tacite et la décision de non-opposition à une
déclaration préalable sont exécutoires à compter de la date à laquelle ils sont acquis. -En cas de déclaration préalable comprenant une partie coupe et abattage
d'arbre, les travaux ne peuvent commencer qu'un mois après la date à laquelle l'autorisation est acquise. Pour un permis de démolir, les travaux de démolition
ne peuvent commencer que quinze jours après la date à laquelle l'autorisation est àcquise, -Pour un projet situé dans un site ins€rit, les travaux ne peuvent

commencer qu/après l'expiration d'un délai de quatre mois à compter du dépôt de la demande en mairie. - Pour un projet qui fait l'objet d'une prescription

d'archéologie p.éventive alors les travaux ne peuvent pas être entrepris avant l'exécution des prescriptions d'ar€héologie préventive.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX €T AFFICHAGE: Les travaux peuvent démarrer dès que l'autorisâtion est exécutoire. L'autorisation doit ètre affichée sur le
terrain pendant toute la durée du chantier. [1 ce pendant une durée minimum de 2 moir. I'affichage est effectué par les 50ins du bénéficiaire sur un panneau de
plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis la voie publique. lldoit indiquer le nom, Ia raison ou la dénomination sociale du bénéficiaire, ainsique le

nom de l'architecte, auteur du projet architectural. De plus, l'affichage doit mentionner la date, lê numéro du permis et sa date d'affichage en mairie, l'adresse de
la mairie où Ie dossier peut être consulté. Le panneau d'afficha8e indique également en fonction de la nature du projet: s'il y a lieu la soperficie du terràin, la

superficie du plancher autorisée ainsi que la hauteur de la construction par rapport au sol naturel, si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximum de
lots prévus - §i le projet porte sur un terrain de câmpin8 ou un par€ résidentielde loisirs, le nomb.e total d'emplacements et, s'ily a lieu, le nombre d'emplacements
réservés à des habitations légères de loisirs. si le projet prévoit des démolitions, la surface du ou des bâtiments à démolir. L'affichage doit également mentionner
qu'en cas de recours administratifou de reco urs conte ntieux d'un tiers contre cette autorisation,le recours devra être notifié sous peine d'irrecevabilité à l'autorité
qui a délivré l'autorisâtion, âinsiqu'à son bénéficiaire. Cet affichage n'est pas obligatoire pour les déclarations préalables ponant sur une coupe ou un abattage
d'àrbrês situeg en dehors de5 secteurs urbanisés.

DUREE DÊ VALIDITE I fautorisation est périmée si les travâux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à €ompter de la notification de l'arrêté, ou de la date
à laquelle un permis tacite ou un€ décision de non-opposition à une déclaration préalable sont intervenus. ll en est de même si, passé ce délai, les travaux sont
interrompus pendant un délai supérieur à une année. L'autorisation peut être prorogée, c'est à dire que sâ durée de validité peut être prolonBée, sur demânde
présentée deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité si les prescriptions d'urbânisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et
pa rti€ipatio ns a pplicables a u terrain n'ont pas évo,ué. Vous devezformulervotredemande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'àutorisation
quevoussouhâitezfâireproroger.Votredemàndeendoubleexemplairedoitêtre: soitadaessée au maire pâr plireaommandé, avec demanded'avisde réception
pollà1. sorl dêpo5ée contre déchdrge a la mairie.

DROIT DES TIERS: La présente décision est notifiée sans préjudice du droit des tiers (notamment obligations contrâctuelles; servitudes de droit privé telles que

les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage ; règles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'ii appartient au
destinataire de l'autorisâtion de respecter. L'administration vérifie la conformité du projet àux règles et servitudes d'urbanisme. Elle ne vérifie pas si le projet
respe€te les autres réSlementations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du drolt de propriété ou d'autres
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si le permis de construire respecte les règles d'urbanisme.

OSLIGATION DC SOUSCRIRE UNE ASSURANCT DOMMAGTS- OUVRAG€S: Cette assurance doit être souscrite par la personne physique ou morale dont la

responsabilité décennale peut être engâgée sur le fondement de la présomption établie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prévues
par les articles t,241-1 et suivants du Code des assurances,

OEIAIS ET VOIES DE RECOIJRS : Si vous entendez contester lâ présente décision vous pouvez saisar le Tribunal Administratif compétent d'un recours contentieux
dans les DEIJX MOIS à partir de sa notification, par courrier ou par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par lê site internet
www,telerecou15.fr. Vous pouvez également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée àu nom de l'Etat, saisir d'un
recours hiérârchique le ministre charBé de l'urbanisme. Cette démârchê prolonge le délaidu recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse. (l'obsence de téponse ou terme d'un délai de deux mois vout rejet iûplicite). Les tiers peuvent également contester cette autorisation devant
le Tribunâl Administratif compétent. Le délai de recours contentieux court à l'égard des tiers à €ompter du premier jour d'une période continue de deux mois
d'affichage sur le terràin conformément aux dispositions ci-dessus. L'auteur du recours est tenu, à peine d'i.recevabilité, de notifier copie de celui-ci à l'auteur de
là décision et au lituleire de l'autorisâtion (article R. 600-1du code de l'urbanisme).

CONSTAT DES INFRACTIONS EI SANCTIONS: Le fait d'exécuter des trevaux mentionnés âux arti€les L. 421-1 à L. 421-5 en méconnaissance des obligations
imposées par les tatres ier à Vll du présent livre et les règlements pris pour leur application ou en méconnaissance des prescriptions imposées pâr un permis de
€onstruire, de démolir ou d'aménagêr ou par la décision prise sur une déclaration préalable est puni d'une amende comprise entre 1200 euros et un montant qui
ne peut excéder, soit, dans le cas de construction d'une surface de plancher, une somme égale à 6 000 euros par mètre carré de surfa€e construite, démolae ou
rendue inutilisable au sens de l'article L. 430-2, soit, dans les autres câs, un montant de 300 00O euros. En cas de récidive, outre la peine d'amende ainsi définie,
un emprisonnement de six mois pourra être prononcé, Les peines prévues à l'alinéa pré€édent peuvent être prononcées contre les utilisateurs du sol, les
bénéficiaiaes des travaux, les architectes, les entrepreneurs ou àutres personnes responsab,es de l'exécution desdits trâvaux. Ces peires sont également
àpplicables : 1. En cas d'inexécution, dans les délais pres€rits, de tous trâvaux d'aménagemeflt ou de démolition imposés par les autorisations visées au premier
alinéa ; 2. En cas d'inobservâtion, par les bénéficiaires d'autorisâtions accordées pour une durée limitée ou à titre précaire, des délais impartis pour le
rétablissement des lieux dans leur état antérieur ou la réaffectation du sol à son ancien usage ; 3. En câs d'inexécution, dans les délais prescrits par la mise en
demeure prévue à l'article L. 121-22-5, des travaux de démolition et de remise en état rêndus nécessâires par le recul du trait de côte.

RETRAIT DE L'AUTORISATION: La décision de non'opposition à une déclaration préalable ou le permis de construire ou d'aménager ou de démoli., tâcite ou
explicite, ne peuvent être retirés que s'ils sont illégàux et dans le délai de trois mois suivant la date de c€s décisions. Passé ce délai, la décision de non,opposition
et le permis ne peuvent être retirés que sur demende expresse de leur bénéficiaire. La délivrance antéri€ure d'une àutorisation d'urbanism€ sur un terrein donné
ne fait pas obstacle au dépôt par le même bénéficiaire de ladite autorisation d'une nouvelle demande d'autorisation visant le même terrain. Le dépôt de cette
nouvelle demande d'autorisation ne nécessite pâs d'obtenir le retralt de l'àutorisation précédemment délivrée et n'emporte pas retrait implicite de cette de.nière,
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